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La Confederation et l'Ecole en 1909.

I. Ecole polytechnique federate ä Zurich
en 1908-1909.

1. Etudiants; examens. Des 479 (491)1 jeunes gens ayant demande
leur admission, 392 (387) ont pu etre admis : 309 (241) sans examen
et 83 (116) ä la suite d'un examen d'admission.

Le nombre total des etudiants reguliere etait de 1336 (1285), aux-
quels il faut ajouter 1183 (1105) auditeurs. 258 (264) etudiants ont
quitte l'Ecole polytechnique munis du certificat de sortie; 181 (158)
des 212 inscrits (192) ont subi avec succes l'examen du diplöme.
38 etudiants etaient dispenses du pavement de la finance scolaire ;
41 etaient au benefice de bourses.

2. Corps enseigriant. Le corps enseignant comptait 65 professeurs
en titre, 5 professeurs adjoints, 40 professeurs honoraires et privat-
docents, 76 assistants dans le semestre d'hiver et 75 dans celui d'ete.

3. Les depenses ont ete, en 1909, de 1,426,526 fr. contre 1,402,078 fr.
en 1908.

II. Examens federaux de maturite et de medecine
en 190 9".

1. Examens federaux de maturite.
*

Malgre les exigences plus elevees du nouveau programme, le
nombre des candidats est en augmentation de 15 sur celui de l'annee
precedente. Les resultats totaux sont un peu superieurs ä ceux de
l'annee derniere. Seuls les examens complementaires de latin,
imposes aux eleves des Ecoles reales superieures (gymnases scien-

1 Les chiffres entre parentheses sont ceux de l'annee precedente.
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tifiques), n'ont pas donne de resultats satisfaisants. La moitie des
candidats ont echoue et des 13 qui ont reussi les epreuves, aucun
n'a depasse le minimum exige, c'est-ä-dire la note 4. Par egard ä la
periode de transition, le Departement federal de l'interieur a auto-
rise 3 eleves d'une Ecole reale, qui avaient dejä echoue deux fois, ä se
presenter une troisieme fois ä l'examen. Mais comme les nouvelles
prescriptions sont en vigueur dejä depuis le l«r octobre 1908, les
candidats sont maintenant senses etre parfaitement au courant des
nouvelles exigences. II ne sera done plus accorde d'exception.

Le tableau suivant donne un resume des resultats des examens :

Examens complets. Examens comple-
Suisses. Etrangers. Total, mentaires de latin.

Inscrits 68 32 100 27
Ont subi l'examen avec succes 42 17 59 13
Ont echoue 19 10 29 13
Se sont retires 7 5 12 1

2. Examens federaux de medecine.

Le tableau suivant fournit des renseignements sur les examens
et leurs resultats :

-j- succes ; — insucces).
Examens Bale Berne Fribonrg Geneie Lansanne Keuehätel Zurich Becap. Total

Mederns ji H— H— H— H— H— H— + —
Seien, iiai. 17 3 14 8 20 4 26 4 22 8 9 — 23 9 131 36 167
Anat. phjs. 19 2 17 1 12 3 15 2 62 3 125 11 136
Profession. 14 2 20 1 11 — 9 — 39 4 93 7 100

Dentistes

Anat. phjs. 1 1 3 1 4 — 6 14 2 16
Profession. 2 — 2 2 — 5 1 9 3 12

Pharma tiens

Com. pharm. 4 — 9 — 4 — 13 — 6 — 36 — 36
Profession. 4 2 4 2 — 1 9 1 7 — 24 6 3

Veterinaires

Anat. phjs- 11 1 1 — 12 1 13
Profession. 7 — 5 4 12 4 16

Total poor

chape siege 6110 8215 20 4 58 9 7211 9 — 154 21 456 70 526

1909 total 71 97 24 67 83 9 175 526

78 6 7711 17 2 65 9 66 9 4 1 17618 483 56 539

190S total 84 88 19 74 75 5 194 539
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Sur les 526 examens, 70 13,3 0 o n'ont pas ete subis avec sucees.
Parmi les 526 candidats, il y avait 497 Suisses, se repartissant

comnie suit sur les divers cantons : Zurich 43, Berne 66, Lucerne 26,
Uri 1, Schwytz 12, Unterwald-Ie-Haut 4, Unterwald-le-Bas 3, Glaris 6,
Zoug 4, Fribourg 11, Soleure 13, Bäle-Ville 33, Bäle-Campagne 12,
Schafthouse 6, Appenzell-Rh. ext. 7, Appenzell-Rh. int. 3, St-Gall 32,
Grisons24, Argovie 26, Thurgovie 16, Tessinl3, Vaud 56, Valais 12,
Xeuchätel 21, Geneve 37.

Parmi les 39 etrangers, on compte 16 Allemands, 5 Autrichiens,
2 Hollandais, 1 Suedoig, 1 Anglais, 1 Francais, 1 Espagnol, 1 Serbe,
10 Russes et 1 Americain des Etats-Unis.

Parmi les candidats, il y avait 40 dames (7,6%), soit 25 Suissesses
et 15etrangeres.

III. Examens fetleraux des recrues.
Examen pedagogique. 1

La Conference annuelle des experts pedagogiques federaux s'est
tenue ä Langenthal, les 5 et 6juin 1909. Outre les objets qui figurent
ä l'ordre du jour de chaque conference: resultats des examens de
l'annee precedente, programme des examens de l'annee courante,
le nouveau guide, prevu dans le reglement du 20 aoüt 1906, a ete
soumis ä une discussion approfondie, dont le resultat a ete remis
au Departement militaire federal, le 28 juin 1909.

D'apres les rapports des experts et les constatations des inspec-
teurs, les examens se sont en general passes normalement.

II sera toujours quelque peu difficile d'obtenir le livret scolaire
de toutes les recrues, surtout lä oü les commandants d'arrondis-
sement n'agissent pas avec la severite necessaire. De ces livrets
scolaires, il en manquait le nombre suivant dans les differents
cantons : Zurich 45, Berne 20, Lucerne 60, Uri 3, Schwytz 0, Unterwald-
le-Haut 6, Unterwald-le-Bas 8, Glaris 4, Zoug 0, Fribourg 37,
Soleure 19, Bäle-Ville 2, Bäle-Campagne 21, Schaffhouse 24,
Appenzell-Rh. ext. 0, Rh-int. 0, St-Gall 10, Grisons 1, Argovie 32, Thurgovie 34,
Tessin 161, Vaud 200, Valais 122, Xeuchätel 78, Geneve 154.

II a ete examine 27973 recrues; 23359 dans le canton oü elles
avaient recu leur instruction et 4032 dans un autre canton.
582 recrues avaient frequente des ecoles de l'etranger. 9 recrues
se sont presentees ä un second examen pour obtenir des meilleurs
resultats, toutes avec succes.

1 Examen pedagogique des recrues en 1909, par le Bureau federal de
statistique. Livraison 171 des publications de ce bureau, 15 sept 1910.
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Les plaintes concernant les locaux d'examen et le mobilier
insuffisants commencent peu ä peu ä diminuer.

Voici encore quelques renseignements sur les resultats des
examens de l'automne 1909, d'apres le rapport du Bureau federal
de statistique.

Des 26962 recrues examinees en automne 1909, 8554 avaient
frequente un etablissement d'instruction superieure, savoir: 5980

un etablissement secondaire, 1016 une ecole technique du degre
moyen, 1393 un gymnase ou autre etablissement similaire, 165 une
universite et 192 un etablissement de l'etranger.

Nous donnons ci-apres une courte statistique des recrues qui
n'ont pas ete examinees, en les classant d'apres la cause pour
laquelle elles ont ete dispensees de l'examen :

Causes de la dispense Nombre des recrues
1. Faiblesse d'esprit 187
2. Surdi-mutite 41
3. Surdite, mutisme ou durete d'oreille ä un degre eleve 7
4. Cecite 18
5. Maladies des yeux, myopie 2
6. Epilepsie 9
7. Autres maladies et infirmites 14
8. N'avaient pas du tout frequente d'ecole ou seulement

pendant tres peu de temps :

a. pour cause de maladie 2
b. pour des causes inconnues 1

9. Ne se sont pas presentees au recrutement, pour cause
de maladie ou autres 3

10. Ne parlait aucune des langues nationales (etranger
naturalise) 1

11. Agees de 26 ansrevolus 263 1

Total des recrues non examinees 548

Les resultats des examens de 1909 permettent de constater,
comme l'annee precedente, un leger recul, qui concerne davantage
les recrues avant frequente un etablissement superieur 2 que celles
n'avant suivi que l'ecole populaire proprement dite. Le tableau ci-
dessous en fournit la preuve :

1 107 de ces 263 recrues ont recu Ieur instruction primaire ä l'etranger.
2 Le Bureau federal de statistique a dresse une liste des etablissemcnts

scolaires de tous les cantons qui doivent etre consideres comme etablisse-
ments d'instruction superieure ; emploi en a ete fait pour la premiere fois
en 1908.
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Instruction superieure Instruction populaire
De 100 recrues examinees ont obtenu de

Ann£e tres bons tres mauvais tres bons tres mauvais
resultats totaux resultats totaux

1909 74 0 21 7
1908 76 0 22 7

1907 78 0 23 6
1906 75 0 20 7

Tandis que chez les recrues avant recu simplement une instruction

populaire, la somnie des bons resultats (note 1 dans plus de
2 branches) a diminue de 1 surlOO recrues examinees dans chacune
des annees 1907,1908 et 1909, ce recul a ete de 2 chez les recrues
ayant repu une instruction superieure et la proportion est de 1 °/»
inferieure ä celle de 1906. Cependant, comme les resultats de 1907
n'ont pas suivi la voie du developpement progressif, mais ont, au
contraire, marque un progres tel que l'on ne l'avait jamais encore
constate, il ne faut pas exagerer l'imporlance de ce leger recul, ä
moins qu'il continue a se manifester.

Le recul pour le resultat total de la Suisse est si minime qu'on
peut le qualifier d'insignifiant et que les chiffres ne l'expriment
qu'imparfaitement.

1909 1908

Tres bons resultats totaux (note 1 dans plus de
2 branches) 38 39

Tres mauvais resultats totaux (note 4 ou 5 dans
plus d'une branche) 5 5

Bonnes notes, c'est-ä-dire 1 ou 2: Mauvaises notes, e'est-a- dire 4 ou 5

1909 1908 1909 1908

Lecture 89 89 1 1

Composition 76 76 3 3
Calcul 76 75 6 6

Connaissances civiques 64 64 9 8

Moyenne 1909 : 7,36 1908 : 7,35

Les resultats generaux se sont done modifies de la maniere sui-
vante : le chiffre des tres bons resultats totaux a diminue de 1;
celui des mauvais resultats dans les connaissances civiques a

augmente de 1, ainsi que la somme des bonnes notes 1 et 2 dans le
calcul, chaque fois sur 100 recrues examinees. Les autres resultats
n'ont pas subi de changement. Le recul de la moyenne generale de
la Suisse de 7,35 ä 7,36 est si insignifiant qu'il est superflu de sV
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arreter. II v a entre la meilleure moyenne (Unterwald-le Haut 6,81)
et la plus faible (Appenzell-Rh. int. 9,34) un ecart de 2,53, ce qui
fait une difference de 0,63 par branche d'examen.

II resulte done des examens de 1909 non un recul prononce,
mais plutöt un etat stationnaire, tel qu'il a ete constate l'annee
derniere deja. Toutefois if ne faut pas accorder trop d'importance
a cet arret dans la marche progressive, car il ne s'agit pas d'un
fait qui concerne la Suisse tout entiere. Ce recul tres miniine n'est
que le resultat final des augmentations et des diminutions qui se
sont produites dans les differents cantons. Pour prouver le bien
fonde de ce qui vienl d'etre dit, il suflit de supposer que quelques
grands cantons aient obtenu, pour ce qui concerne les notes 4 et 5
dans les'connaissances civiques, un resultat sensiblement meilleur
que celui de l'annee precedente, au lieu d'un plus mauvais comme
e'est le cas en realite. Cela aurait sufli pour faire diminuer la
somme des mauvaises notes 4 et 5 pour toute la Suisse, pour la
branche indiquee, tandis qu'en realite eile s'est elevee de 8 ä 9.

L'examen general des resultats doit done se borner ä l'appre-
ciation des resultats obtenus par les cantons. En comparant les
chiffres de 1909 avec ceux de l'annee precedente, on constate que
le nombre des tres bons resultats generaux a augmente dans 12

cantons, diminue dans 9 et est reste le meme dans les 4 autres cantons.
Une augmentation sensible des bons resultats peut surtout etre
constatee dans les cantons de Schwytz, Soleure et Appenzell-Rh. ext.,
une diminution dans ceux de Zurich, Unterwald-le-Haut, Bäle-Yille
et Geneve.

Le nombre des tres mauvais resultats a augmente dans 9 cantons,
diminue dans 7 et est reste stationnaire dans les 9 autres. II v a eu
amelioration sensible surtout dans les cantons de Schwytz et de
Schaffhouse, tandis que les mauvais resultats sont en augmentation
dans Uri, Appenzell-Rh. int. et le Valais.

Nous donnons ci-apres un tableau comparatif des resultats
obtenus dans les quatre branches d'examen:

Nombre des cantons dans lesquels la proportion
des bons resultats des mauvais resultats

(1 ou 2) (4 ou 5)

est reste est reste
a augmente station. a diminue a augm. station. a diminue

par rapport aux resultats de 1908

Lecture 12 4 9 6 15 4

Composition 12 1 12 6 9 10

Calcul 15 6 4 7 6 12

<Comiaissances cinques 9 4 12 15 5, 5
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2. Examen de gymnastique.

A quelques exceptions pres, les meines experts qu'en 1908 ont
•dirige les examens de g3Tmnastique dans toutes les divisions. Les
experts directeurs n'ont notamment pas change. La oü il 3' a eu
des mutations, elles ne concernaient que l'un des experts, de sorte
qu'il a ete possible, pour autant que cela peut se faire, d'arriver ä

une certaine uniformite dans rexamen de g3 ninastique. Grace ä la
simplicity des exercices presents, le resultat n'a pas ete compromis.

Dans bien des endroits, on a pu constater un leger progres deno-
tant un certain entrainement prealable des jeunes gens. Quoique
le resultat soit encore bien modeste, c'est pourtant un S3'mptome
rejouissant parce qu'il prouve que les jeunes gens se penetrent peu
ä peu de la necessite du developpement intelligent de leurs
aptitudes ph3_siques.

La collation Offerte dans le courant de la matinee a ete d'un
lieureux effet sur les resultats des examens de g3-mnastique, surtout
dans les localites 011 les jeunes gens avaient une forte distance ä

parcourir ou quand les operations du recrutement se prolongeaient
jusque dans l'apres-midi.

Le tableau suivant renseigne sur le nombre des recrues examinees
ou dispensees de l'examen :

Dispensees de l'examen de gymnastique
Nomb. des pr defaut pr defaut Ont ete

Division recrues intellect. corporel Total °/o examinees

1 4651 60 254 314 6,75 4337
2 3370 41 252 293 8,69 3077
3 3410 69 177 246 7,21 3164
4 2865 40 123 163 5,68 2702
'5 4005 61 152 213 5,31 3792
6 3815 111 345 456 11,95 3359
7 3621 28 180 208 o, / 4 3413
8 2549 86 91 177 6,94 2372

28286 496 1574 2070 7,32 26216

Les resultats detailles ont ete publies par le Bureau federal de

statistique sous le titre : « Les resultats de l'examen de g3'mnastique
<lu recrutement de l'automne 1909, rapport du Bureau au Departement

militaire federal». Tirage ä part de la Revue suisse de

statistique, 1910.
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VI. Avancement de l'enseignement professionnel
et industriel.

1. Etablissements d'enseignement professionnel.

Cantons Nombre des etablissements Subvention
Fr.

Zurich 44 295 525
Berne 63 238 231

Lucerne 6 17 826
Uri 1 1 100

Schwvtz 9 6 189
Unterwald-le-Haut 6 2 037
Unterwald-le-Bas 3 1 402
Glaris 10 8 137

Zoug 5 3 375

Fribourg 17 54 807
Soleure 18 20 744
Bäle-Ville 3 77 441

Bäle-Campagne 9 10 939
Schaffhouse 6 6 487
Appenzell-Rh. ext. 13 7 348

Appenzell-Rh. int. 1 335
Saint-Gall 38 127 165
Grisons 10 9 550
Argovie 21 35 340

Thurgovie 14 6 441
Tessin 26 32 800
Vaud 30 40 192
Valais 9 8 288
Neuchätel 11 124 715
Geneve 9 165 870

Total 382 1 302 284

En 1908 En 1909

Les depenses totales des eta-
blissements etaient de Fr. 4 582 735.86 Fr. 4 798 525.30

Les prestations des cantons,
conjmunes, corporations
et particuliers de Fr. 2 562 470.53 Fr. 2 738 930.57

La Subvention föderale etait
de Fr. 1 216 078.— Fr. 1 302 284.—
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Le Departement federal de l'industrie a invite les cantons qui
possedent des organes d'inspection, ä donner connaissance, aux
experts federaux, des rapports des inspecteurs cantonaux, comme
il est desirable que ceux-ci recoivent communication des rapports
des experts federaux. Cet echange ne saurait que profiter ä l'ensei-
gnement industriel et professionnel.

2. Bourses.

Le tableau suivant indique le but, le nombre et le montant des
bourses federates qui ont ete accordees en vue de former des
maitres.

Cours de
Cantons Yisites Voyages Cours travaux Recapi¬

d'ecoles d'etudes d'instruction manuels tulation
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Zurich 2 580.— 640— 360.— 2 000.— 5 580.—
Berne 1 100— 200.— 375.— 1 060.— 2 735.—
Lucerne 550.— — 650.— 300.— 1 500.—
Uri 500.— — — — 500.—
Schxvytz — — 150.— — 150.—
Glaris 500— — 200.- 90.— 790.—

Zoug 300— — 92.— — 392.—

Fribourg 1 900.— 150.— 1 350.— — 3 400.—
Soleure — — 230.— 500.- 730.—
Bäle-Yille — — — 400.— 400.—

Bäle-Campagne — — — 300.— 300—
Schalfhouse — — — 240.— 240.—

Appenzell-Iih. eit. — — 136.— 756.— 892.—
Saint-Gall 3 777.50 — 150.— 1 300.— 5 227.50
Grisons — — — 450.— 450—
Argovie 950— 70— 195.— 540.— 1 755—
Thurgovie 350— — — 3 295.— 3 645—
Tessin 125— — 250.— — 375—
Vaud 1 700.— — — — 1 700—
Valais — — — 300.— 300—
Neuchätel 2 900— 300.- 125.— 240.— 3 565.—

Total 17 232.50 1 360— 4 263.— 11 771.— 34 626.50

3. Ont obtenu des subventions speciales :

a) 24 cours professionnels temporaires dans divers
cantons Fr. 4 007.—

b) Association suisse des chauffeurs et mecaniciens,
pour conferences itinerantes dans les sections 1 711.—

A reporter Fr. 5 718.—
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Report Fr. 2 758.—
c) Association suisse des contre-maitres, pour cours

professionnels dans les sections 268.—
(/) Les 3 cours d'instruction pour maitres des ecoles

de metiers, ä Berthoud, Coire et Aarau 839.—
e) Cours pour maitres de dessin, au Technicum de

Fribourg 680.—

/) Union suisse des arts et metiers, pour examens
d'apprentis 45 000 —

g) Association suisse des maitres de dessin et d'ecoles
de metiers, pour sa revue 2 300.—

h) Enseignement des travaux manuels aux ecoles
normales d'Hofwil, de Porrentruy et de Lausanne 1 400.—

i) Societe suisse pour travaux manuels de garcons 1 000.—

Total Fr. 57 205.—

V. Avancement de l'enseigneinent de l'eeonoinle
domestique et de l'instruction prot'essionnelle

a donner a la fenime.

Le tableau suivant donne un apercu des subventions föderales
allouees pendant l'annee 1909 aux etablissements d'enseignement
professionnel ä l'usage du sexe feminin, en vertu de l'arrete federal
du 20 decembre 1895.

Nonibre des etablissements Montant de
Cantons subventionnes la subvent.

Zurich 69 Fr. 53 387

Berne 26 32 255

Lucerne 9 12 293

Uri 1 87

Schwytz 5 1 924
Unterwald-le-Haut 2 446
Unterwald-le-Bas 1 660
Glaris 24 6 718-

Zoug 3 774

Fribourg 38 52 474

Soleure 11 7 386
Bäle-Ville 3 45 790
Bäle-Campagne 18 6 639
Schaffhouse 12 6 217

Appenzell-Rh. ext. 24 6 096

Appenzell-Rh. int. 1 895

A reporter 247 Fr. 234 047
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Nombre des etablissements Montant de-
Cantons subventionn.es la snbvent.

Report 247 Fr. 234 047
Saint-Gall 10 27 573
Grisons 14 2 807

Argovie 35 10 279

Thurgovie 57 9 872
Tessin 10 16 614

Vaud 23 29 382
Valais 21 17 364
Neuchätel 4 19 952
Geneve 3 43 230

Total 424 Fr. 411 220

1908 1909

Les depenses totales etaient de Fr. 1 613 555.58 1 756 927.98-
Les prestations des cantons,

communes, corporations et
particuliers, de 804 302.87 863 580.10

La Subvention federaie etait de 373 226.70 411 120.—

Des bourses du montant de fr. 7810 ont ete alloüees en vue de
former des maitresses.

Les cours speciaux suivants ont obtenu les subventions sui-
vantes:

ä) 17 cours temporaires d'economie domestique
et de travaux manuels dans divers cantons Fr. 2678.—

b) Les 5 cours sur la maniere de servir et sur la
comptabilite de la Societe des maitres d'hötel du
canton de Berne 610.—

c) Le VIe cours theorique de formation pour
maitresses menageres, ä Zurich 500.—

d) Le cours pour maitresses de couture aux ecoles
complementaires de jeunes filles, ä Zurich 6000.—

e) Les 3 cours de cuisine et de tenue du menage
pour maitresses, a Aarau 1290.—

f) Le cours pour maitresses decole de couture et
de perfectionnement, ä Arenenberg 600.—

g) Le cours de perfectionnement pour maitresses
menageres et de couture, a Verolliez-St-ilaurice 400.—

Total Fr. 12 078.—
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VI. Examens d'appreiitis.

La legislation cantonale concernant l'apprentissage est restee
stationnaire, comme l'annee precedente, peut-etre ä cause de la
legislation föderale, qui devra venir dans un avenir plus ou moins
rapproche. Le peuple du canton de Saint-Gall a rejete le projet de
loi qui lui etait soumis. Dans six cantons, des projets de loi etaient
en elaboration. Le canton du Tessin continue ä rester le seul qui
n'ait pas introduit les examens d'apprentis. Chaque canton, sauf
Zurich et Berne, forme un seul cercle d'examen.

Le nombre des participants a de nouveau augmente: de 5141 en
1908 ä 5893, ce qui correspond ä une augmentation de 13,88 °/o
contre 7 °/0 en 1908. Cette augmentation est avant tout la
consequence de l'introduction de l'obligation dans le canton de Xeu-
chätel, oü le nombre des participants s'est eleve de 280 en 1908 ä
541 soit 93,2 °/0. Dans les autres cantons avec examens obligatoires,
sauf Schxvytz et Fribourg, le nombre des participants a de meme
augmente dans une proportion notable. Dans les cantons oü les
examens d'apprentis sont facultatifs, le nombre des participants a
partout augmente sauf dans celui de Schaffliouse.

Le credit pour la subvention föderale a ete fixe a 35 000 fr.
dans les budgets de 1910 et 1911.

Pour ce qui concerne l'application du reglement federal des

examens, il faut constater que les offices cantonaux d'apprentis-
sage de la Suisse romande ont fonde une association qui, par des
discussions portant sur des experiences faites et sur les ameliorations

ä introduire, a dejä obtenu de beaux resultats. Elle est
representee dans la commission centrale d'examens. II v a ainsi plus de
suite dans les rapports entre les organes officiels. Les cantons de
Berne et de Zurich ont publie un recueil de questions ä faire
resoudre dans les examens. Les resultats obtenus dans la compta-
bilite et dans l'arithmetique sont presque partout insufflsants. II
est evident qu'on ne voue pas assez d'attention a ces deux branches

dans les ecoles complementaires professionnelles. L'heureuse
influence de la frequentation obligatoire se reconnait partout dans
les resultats des examens des cantons interesses. Les cantons sui-
vants ont introduit l'assurance contre les accidents des participants

aux examens: Argovie, Appenzell, Bäle-Ville, Berne, Lucerne
et Schaffliouse.
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VII. Avancement de l'enseignement
de l'agriculture.

Bourses. Le tableau suivant contient la liste des bourses allouees
en 1909.

Bourses d'eleves Bourses de voyage
Cantons Nombre Montant Nombre Montant

fr. r.
Zurich 1 400 1 250
Berne 2 400 1 2000

Fribourg 1 300 — —
Bäle-Campagne 2 600 — —
Appenzell-Rh. ext. 1 500 — —
Grisons 2 400 — —
Argovie 1 200 — —
Thurgovie 1 200 — —
Vaud 1 250 — —

Total 12 3250 2 2250

Ecales theoriques et pratiques d'agriculture. Le montant des
subventions suivantes represente la moitie des depenses occasionnees
par les moyens d'enseignement et les traitements des professeurs :

Ecoles Nombre des eleves Frais d'enseignement Subside federal
fr. fr.

Zurich, Strickhof 44 25 129 12 564

Berne, Rütti 61 32 815 16 408

Valais, Ecöne 16 19 102 9 551

Neuchätel, Cernier 27 31 606 15 803

1909 148 108 652 54 326

1908 134 104 467 52 234

Dans les ecoles d'Ecöne et de Cernier ont eu lieu des cours
d'hiver, dont le programme n'est cependant pas le meme que
celui des ecoles agricoles d'hiver. Ces cours ont ete suivis par 5 et
13 eleves.

Ecole cantonale d'horticulture de Geneve. Un subside federal de
fr. 15 602.47 (1908 : 30 891.15) a ete paye aux frais d'enseignement
qui se sont eleves ä fr. 31 204.95. Elle comptait 51 eleves repartis
en 3 classes.

ANNUAIRE DE I.'INSTRUCTION PUBLIQUE 26
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Les ecoles agricoles d'hiver ont recu les subsides suivants:
Ecoles Nombre des eleves Frais d'enseignement Subside federal

Strickhof avec filiale Fr. Fr.

de Winterthour 51 12 565 6 282

Rütti, Berne 111 20 923 10 462

Langenthal, Berne 38 6 289 3 145

Münsingen, Berne 34 5 908 2 954

Porrentruy, Berne 35 7 932 3 966

Sursee, Lucerne 107 21 431 10 715

Fribourg 48 19 094 9 500
Schaffhouse 33 5 575 2 788
Custerhof, St-Gall, av.

filiale de Sargans 70 23 738 11 869

Plantahof, Grisons 57 23 424 11 712

Brougg, Argovie 132 24 585 12 292

Arenenberg, Thurgovie 65 20 942 10 471

Lausanne 45 19 257 9 628
Geneve 43 6 810 3 405

1909: 869 218 473 109 189
1908: 732 201 063 100 532

Conferences itinerantes, cours agricoles, expertises de fromageries
et d'etables, inspections d'alpages, essais d'engrais.

Expertises Inspections

d'alpages

Essais
SubCantons Conferences

et cours
de

fromageries
et d'etables

d'engrais
sur

prairies
Total vention

föderale

fr. fr. fr. fr. fr. fr.
Zurich 7037 40 — — 7077 3538,

Berne 15830 1800 — — 17630 8815
Lucerne. 1814 1734 — — 3548 1774

Schwytz. 154 — — — 154 77

Fribourg 3098 1454 — 981 5533 2767
Soieure 5370 — — — 5370 2685
Schaffhouse 429 — — — 429 214
Saint-Gall 6223 1001 — 477 7701 3851

Grisons 1585 — — — 1585 793

Argovie 6535 769 — — 7304 3652
Thurgovie 4641 390 — 60 5091 2546
Tessin 11431 — — — 11431 5716
Yaud. 3837 — 397 — 4234 2117
Valais ' 3671 — 1319 602 5592 2797
Neuchätel — — — 178 178 88.

Geneve 8083 — — — 8083 4041

1909: 79738 7188 1716 2298 90940 45470
1908: 77615 5427 890; 2422 86354 43177
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Ecoles de viticulture et stations d'essais viticoles.

Depenses cantonales

Frais d en- Fssai<. Totfl1 Subside
_ seignement tssais 1 "tal federal
Etablissements: fr. lr- lr- fr.

Ecole d'arboriculture, de viticulture
et d'horticulture de Wädenswil 18010 — 18010 9005

Lausanne — 35221 35221 17611

Auvernier — 10836 10836 5418

Lenzbourg — 1900 1900 950
Zurich — 957 957 478
Douanne-Berne — 7000 7000 2000

1909: — 73924 35462

1908: — 83139 41569

Les etablissements federaux d'essais et d'analyses agricoles ont
occasionne les depenses suivantes: Administration centrale et do-
maine du Liebefeld, fr. 58700; etablissements de chimie agricole
(Zurich, fr. 67639; Berne, fr. 81910; Lausanne, fr. 24329), fr. 173878;
etablissements d'essais et de contröle de semences (Zurich, fr. 65273;
Lausanne, fr. 26932), fr. 92205; etablissements d'industrie laitiere et
de bacteriologie, fr. 53838; total fr. 378621 (1908: 362041). En regard
de ces depenses, les recettes se chiffrent ä fr. 99209,06 contre
tr. 91605,10 en 1908.

L'etablissement federal d'essais pour I'arboriculture, la viticulture
et I'horticulture, ä Wädenswil, a occasionne une depense totale de
fr. 86848 (1908 : 85816), et les recettes se sont elevees ä fr. 19724
(1908: fr. 19063).

Ecoles de laiterie.

Etablissements N°mbre Frais Subside
deleves d enseignement federal

fr. fr.
Rütti (Berne). 50 29119 14559
Perolles (Fribourg). 12 21348 10500
Moudon (Vaud) LT 14770 7385

1909: 79 65237 32444
1908: 86 51683 30092

VIII. Enseignement commercial.*
L'ordonnance d'execution de l'arrete federal concernant l'avan-

cement de l'enseignement commercial a ete revisee le 22 janvier
1909, dans le but surtout de la mettre en harmonie avec la pratique
etablie pour l'allocation de la subvention federale. La revision
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entreprise par le Conseil federal permettra aussi de tenir conipte
davantage de la situation locale dans la fixation des subsides
accordes aux ecoles de commerce.

Les Ecoles de halites etudes coinmerciales ont touche une subvention

föderale de 48 756 fr. (1908 : 47 883 fr.). Le nombre des etudiants
est en augmentation. A la demande du Conseil d'Etat du canton de

Neuchätel, la Confederation subventionnera ä l'avenir la section
des etudes commerciales creee ä l'Universite de cette ville.

29 Ecoles superieures de commerce ont recu une subvention
föderale de 423 501 fr. (1908 : 379 915 fr.). 12 de ces ecoles etaient
mixtes, 7 ouvertes seulement aux jeunes gens et 10 seulement aux
jeunes Alles. Les ecoles subventionnees pour la premiere fois sont
Celles de Xeuveville (jeunes filles) et Zoug. Le nombre des eleves
etait de 3658 (1908 : 3372), parmi lesquels 1052 jeunes filles.

Dorenavant la Confederation subventionnera aussi les ecoles de
commerce ne comptant que deux annees d'etudes, ä condition
qu'elles fassent approuver leurs reglements et programmes par le
Departement federal du commerce.

En 1909, 79 cours commerciaux complementaires ou de perfection-
nement de la Societe suisse des commerfants (1908 : 76) et 27
relevant d'autres societes (1908 : 22) ont touche une subvention föderale
du montant de 258 036 fr. (1908 : 231 910). En novembre 1909, ces
cours comptaient 13 646 eleves, parmi lesquels 3470 jeunes filles.

La Confederation a encore alloue des subsides aux bibliotheques
et conferences 12 375 fr. (1908 : 9223 fr.), aux travaux de concours
994 fr. (1908 : 657 fr.) et aux frais resultant des examens d'apprentis
de commerce 9371 fr. (1908 : 8895 fr.). Ces derniers ont eu lieu dans
25 cercles; sur 911 candidats, 810 ont obtenu le diplöme.

Les cours de vacances de Bellinzone, Lausanne et Neuchätel ont
re^u un subside föderal de 2250 fr.

159 bourses (1908 : 160) ont ete accordees ä 104 etudiants et eleves
et ä 55 maitres, ä ces derniers pour leur participation aux cours
de vacances et au cours d'expansion commerciale du Havre. Montant

: 27 217 fr. (1908 : 23 075).

IX. Avancement de l'enseignenient
de la gymnastique et de Finstruction militaire

preparatoire.
1. Enseignement de la gymnastique.

Le Conseil föderal a publie, en date du 2 novembre 1909, en
vertu des articles 102 ä 104 de l'organisation militaire, une ordonnance

sur I instruction preparatoire, qui contient dans sa premiere
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partie les dispositions sur l'enseignement obligatoire de lagymnas-
tique dans les ecoles et la formation des maitres de gym-
nasticjue.

La Societe föderale de gymnastique a organise, en 1909, aux frais
de la Confederation, trois cours de maitres de gymnastique, de 4

semaines chacun, ä Lausanne, St-Gall et Zofingue. Seize societes de
maitres de gymnastique et de gymnastique des ecoles normales,
organisees par localite ou par district, ont recu d'importantes
subventions de la Confederation. Plusieurs cantons, entre autres
Berne, Tessin, Uri, Bäle-Campagne et St-Gall, ont organise des cours
d'un ou de plusieurs jours pour le perfectionnement de leurs insti-
tuteurs dans l'enseignement de la gymnastique. Ces cours ont
egalement recu des subventions se montant ä peu pres ä la moitie
des frais.

Les rapports des cantons sur l'enseignement de la gymnastique
constatent avec satisfaction qu'on n'a pas recule en 1909 non plus
devant les depenses pour I'amenagemcnt des places de gymnastique,
pour rinstallation d'engins, pour la construction de sattes de gymnastique,

pour la subvention des instituteurs qui ont pris part aux cours
de gymnastique, etc. Cela prouve que l'on comprend de plus en
plus la necessite de l'education rationnelle de notre jeunesse.

Quant ä ce qui concerne la gymnastique apres t'ecole, nous signa-
lons d'abord les cours de moniteurs de gymnastique, organises aux
frais de la Confederation par la Societe suisse de gymnastique et
la Societe de gymnastique du Griitli. De bons moniteurs sont la
meilleure garantie du developpement de la gymnastique.

Un bon nombre de cantons allouent des subventions ä leurs
associations de gymnastique; certains d'entre eux les ont meme
sensiblement elevees en 1909.

La Commission federate de gymnastique a ete chargee, vers la fin
de l'annee, d'entreprendre la revision du Manuel de gymnastique,
travail qui n'est pas encore termine. II sera possible de satisfaire
au desir de la commission de gestion du Conseil des Etats, « de
mettre au premier plan le point de vue militaire et populaire et de
ne pas chercher ä faire de chaque eleve un gymnaste de profession.

»

2. Corps de cadets.

En 1909, il existait 56 corps de cadets, se repartissant comme
suit sur les cantons : Zurich 11, Berne 9, Soleure, Appenzell-Rh. ext.
et Saint-Gall chacun 4, Argovie 21, Lucerne, Glaris, Fribourg, Bäle-
Ville, Schaffhouse, Grisons, Thurgovie, Vaud et Neucluitel chacun 1.
Ces 56 corps avaient un effectif de 7199 cadets. 3589 ont eu droit au
subside federal de 5 fr. par cadet 17 945 fr.
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3. Instruction militaire preparatoire.
Les cours d'instruction militaire preparatoire ont encore suivi,

en 1909, le programme du 28 juin 1906. Comme ces dernieres
annees, il y a eu soit des cours avec armes, soit des cours de
gymnastique. Dans certains cantons, il y en a eu des deux sortes. Les
cours, organises dans 17 cantons, ont ete suivis par 10100 eleves
(10268 en 1908).

Le Departement militaire föderal a charge un ollicier superieur
de l'inspection des cours preparatoires de chaque division; aupa-
ravant, les inspecteurs etaient designes dans chaque cas. Les
rapports des inspecteurs reconnaissent que l'instruction preparatoire
atteint en general son but, plus oumoins bien, selon la qualite des
cadres, dont le choix est parfois difficile. On releve dans presque
tous les rapports le peu d'enthousiasme des jeunes ofliciers ä se

consacrer a l'instruction preparatoire.

4. Cours de jeunes tireurs.
Les cours de jeunes tireurs se rattachent a l'instruction

preparatoire ä teneur de l'article 104 de l'organisation militaire. En
1908, il avait dejä ete fait des essais isoles d'enseignement du tir
aux jeunes gens; en 1909, cette nouvelle branche de l'instruction
preparatoire s'est developpee d'une fa^on rejouissante. D'apres les
rapports parvenus, des cours de jeunes tireurs ont ete organises
dans 9 cantons, par 61 societes de tir, et suivis par 1141 jeunes
gens. Elles ont recu un subside föderal [de 1-5 francs par eleve,
suivant le nombre des cartouches employees, au total fr. 3860.

X. Expositions scolaires permanentes.

Le tableau suivant donne un apenju statistique de la situation
financiere et de l'activite des six expositions scolaires permanentes:

1909 Zurich Berne Lucerne Fribourg Lausanne Neuchätel
fr. fr. fr. fr. fr. Jr.

Subside des cantons et

des communes. 12155,40 17900,- — 4947,— 2423,20 2100,—
Subrentien federal«. 4900,— 7100,— 1000 3000,— 2500,— 3000,-
Kecette8 17055,30 25041,60 — 7952,50 4923,20 5100,
Depenses 17667.20 25935.60 — 8542,90 4923,20 5038,70
Soldes —611,80 —894,— — —590,40 — +61,30
Yalenr d'iurentaire 92500,— 109842,50 7979 93566,— 47100,— 39244,70
Tisites 11315,— 264 5389,— 749,— —
Objets pretes. 13988,— 29 4452,— — —
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Nous donnons ci-apres quelques renseignements sur la ruarche
de chacun de ces musees pedagogiques :

Pestalozzianum, Zurich. La demolition de l'aile nord du « Wol-
lenhof », projetee pour le printemps 1909, a ete retardee de quelques

annees, de sorte que le Pestalozzianum pourra conserver
pendant quelque temps encore ses anciens locaux. Le 24 mai,
l'exposition scolaire a perdu son fondateur et sondirecteur pendant
de nombreuses annees, M. le professeur D1' Otto Hunziker. Lasalle
de lecture offre toujours aux visiteurs les dernieres nouveautes de
la litterature pedagogique. Plusieurs expositions speciales ont ete
organisees. L'exposition scolaire de Zurich possede un organe
special, le « Pestalozzianum », qui parait tous les mois.

Exposition scolaire permanente de Berne. Elle a organise une
exposition historique des manuels de langues anciennes et
modernes et des autres branches d'enseignement, de 1536-1860.
Celle-ci a permis de voir combien la Suisse etait autrefois tributaire
de l'etranger.

Exposition scolaire permanente de Lucerne. Elle s'est developpee
par plusieurs acquisitions, en partie de grande valeur. II a ete
imprime un catalogue de la bibliotheque, qui a ete remis ä tous les

membres du corps enseignant.
Musee pedagogique de Fribourg. Le second volume du catalogue

des collections et de la bibliotheque est sorti de presse au mois de
novembre. L'etablissement du catalogue des archives et de la
section historique du Musee a ete commence. La collection des

publications pedagogiques s'est enrichie d'une facon rejouissante.
Musee scolaire de Lausanne. De nombreuses acquisitions ont ete

faites en vue du developpe'ment des collections. L'assemblee generale

des delegues des expositions scolaires suisses, reunie ä Auver-
nier le 28 avril 1909, a designe la direction du Musee scolaire de
Lausanne comme Vorort pour les annees 1909 et 1910.

Exposition scolaire permanente de Neuehütet. Des acquisitions
tres considerables ont ete faites. En outre, une subvention de
fr. 565,45 a ete allouee äla publication de la Feuille scolaire ofli-
cielle, qui est envoyee ä tous les membres du corps enseignant et des
commissions scolaires du canton.

XI. Fondation Berset-Miiller.
Deux places vacantes ont ete occupees par un ancien instituteur

et une ancienne institutrice. Le nombre des pensionnaires etait de
12, comme en 1908. Les depenses totales se sont elevees ä fr. 15415,89,
de 3134,11 fr. inferieures äla sonime inscrite au budget.
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XII. Application de l'article 27 de la Constitution
et de la loi federate du 25 jnin 1J103,

promulguee en execution de cet article, concernant
la subvention de l'ecole primaire.

La subvention federale a ete versee ä tous les cantons sans
aucune reduction, soit integralement telle qu'elle est fixee par la loi.
L'emploi de la subvention par les cantons n'a donne lieu ä aucune
observation. Voir tous les details dans le tableau precedent.

XIII. Divers.
Les societes et entreprises suivantes ont ete au benefice d'une

subvention federale :

La Societe suisse d'hygiene scolaire a publie, au printemps, en un
volume de 832 pages, son rapport sur le premier cours d'informa-
tion des ceuvres destinees ä la protection de l'enfance. La 10« assem-
blee annuelle a eu lieu ä Soleure, les 19 et 20 juin.

La Conference suisse pour l'education des enfants idiots a tenu sa
VHmeassemblee ordinaire ä Altorf, les 5 et 6 juillet. Commed'habi-
tude, il a ete publie un rapport detaille sur cette reunion. Un
subside federal extraordinaire lui a ete alloue pour la publication,
de « l'histoire des ceuvres suisses de protection des enfants arrieres
et faibles d'esprit», qui a pour auteur le pasteur Altherr ä Eichberg
(St-Gall).

La derniere quote-part du subside accorde au Dictionnaire geo-
graphique de la Suisse (Neuchätel, Attinger freres) a ete employee
pour l'elaboration d'une serie de cartes speciales destinees ä illustrer

l'ouvrage.
Manuel de geographie de la Suisse. L'auteur de ce manuel,

M. le I)1 G. Früh, professeur de geographie ä l'Ecole polvtechnique
federale, s'est mis ä l'ouvrage et a commence les travaux prelimi-
naires. Le manuel sera publie par les soins de la Societe geogra-
phique et commerciale de la Suisse allemande, ä Saint-Gall. Une
subvention federale lui est assuree.

La carte murale de la Suisse continue ä etre tres demandee.
L'Atlas scolaire suisse pour les ecoles secondaires superieures etait
pret ä paraitre.

La Commission des ouvrages pour la jeunesse, instituee par la
Societe suisse des instituteurs, a publie, ä Päques 1909, son 32« fasci-
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cule des <i Instructions aux parents, instituteurs et comites de
bibliotheques », concernant les ouvrages ä recommander ä la
jeunesse. Elle a fait paraitre, au commencement du mois de
novembre, un nouveau recit destine ä la jeunesse et enfin, pour
Noel,en 30000 exemplaires,un catalogued'ouvragespour lajeunesse-
Ce dernier a egalement ete publie dans le Journal des instituteurs
suisses et dans d'autres journaux.

La Commission des ouvrages pour la jeunesse de la Societe peda-
gogique de la Suisse romande est revenue de sa decision, de ne
publier son « Bulletin » qu'au mois de mars et a repris la manierede

proceder employee precedemment. Elle a par consequent publie
pour Päques 1909 le septieme et pour Noel de la meme annee, le
huitieme fascicule des comptes rendus bibliographiques, destines
aux parents, aux instituteurs et aux bibliotheques populaires.

Le subside de la Societe federate des maitres de ggmnastique a
ete porte ä 5000 fr., ce qui lui a permis d'organiser simultanement
deux cours de maitres de gvmnastique pour jeunes filles, d'une-
duree de 15 jours: l'un, ä Bale, pour le degre superieur et l'autre, ä

Lucerne, pour le degre inferieur. Iis ont ete suivis, le premier par 28-

maitres et 9 maitressss, le second par 23 maitres et autant de mai-
tresses. Chacun des participants a re?u une modeste indemnite.
L'organe de la societe, les Feuilles mensuelles de ggmnastique sco-
laire, "continue ä fparaitre comme supplement du Journal des
instituteurs suisses.

Du credit de 10 000 fr. prevu comme subvention de la musiquer
7000 fr. ont ete accordes ä l'Association des musiciens suisses. La
Societe suisse des maitres de chant et de musique et la Societe
suisse des instituteurs ont obtenu chacune une subvention de 1500
francs pour l'organisation d'un cours de perfectionnement pour
maitres de chant. Le cours de la premiere de ces deux societes a
eu lieu ä Ölten et a dure huit semaines (seulement un jour par
semaine) ; il etait suivi par 31 participants. Le cours organise par
la Societe suisse des instituteurs a eu lieu a Bäle, du 11 au 23 octo-
bre et a reuni 100 participants.

XIV. Conference des chefs de departements
cantonaux de l'instruction publique.

En 1909, la conference s'est reunie deux fois, sous la presidence-
du Dr Grieshaber, conseiller national (Schaffhouse etait canton
directeur): le 24 fevrier ä Aarau et le 30 septembre ä Schaffhouse
Elle a liquide les affaires courantes (rapports, comptes, credit de-
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la chancellerie, nomination du bureau) et s'est occupee des objets
suivants : 1. Achat du domaine de Xeuhof, ä Birr; 2. enquete con-
cernant l'hygiene du corps enseignant de tous les degres ; 3.
decoration murale dans les ecoles ; 4. elaboration de cartes murales cli-
materiques; 5. tableaux intuitifs pour l'enseignement de la geo-
grapliie suisse ; 6. emploi de la subvention federale de l'ecole pri-
maire : a) secours ä l'enfance abandonnee et malheureuse, b) ecoles
de montagne; 7. conference internationale, en Hongrie, de l'ensei-
ment secondaire superieur; 8. atlas historique et topographique
du Dr Bircher, ä Aarau; 9. demandes de subventions de maisons
d'edition: a) Stump et Willenegger, Zurich: « La question de
l'alcool », b) Attinger ä Neuchätel: «La Suisse» avec atlas; 10.

formation de maitres des ecoles de metiers; 77. ordonnance sur
l'instruction militaire preparatoire et l'enseignement de la gymnas-
tique; 12. etablissement d'une statistique scolaire suisse; 13. atlas
scolaire suisse; 74. la situation creee ä l'ecole par la nouvelle
organisation militaire, particulierement le reglement sur l'examen
pedagogique des recrues; 15. subvention de la commission
internationale pour l'enseignement des mathematiques ; 16. societe
centrale en faveur des aveugles; 17. edition francaise de l'Annuaire
de l'instruction publique en Suisse.

Fribourg a ete designe comme canton directeur pour l'annee
1910. Le bureau de la conference a ete compose de M. Python,
depute au Conseil des Etats, ä Fribourg, comme president; M. G.
Bay, conseiller d'Etat, ä Liestal, comme premier et M. E. Schropp,
conseiller d'Etat, ä Glaris, comme deuxieme adjoint et du secretaire

permanent, M. le Dr Huber, chancelier d'Etat du canton de
Zurich.
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